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L’article 161 de la loi modifie l’article L.2224-5 du CGCT, lequel impose au 
maire de joindre à son rapport annuel sur le prix et la qualité du service 
public d’eau potable et d’assainissement la note établie chaque année 
par l’agence de l’eau ou l’office de l’eau sur les redevances figurant sur 
la facture d’eau des abonnés et sur la réalisation de son programme 
pluriannuel d’intervention. 

LE SAVIEZ-VOUS ?
Le prix moyen de l’eau dans le bassin 
Loire-Bretagne est de 3,97 euros TTC/m3. 
Pour un foyer consommant 120 m3 
par an, cela représente une dépense de 
476 euros par an et une mensualité de 
40 euros en moyenne (estimation Loire-
Bretagne d’après SISPEA).

La redevance de l’agence de l’eau 
représente en moyenne 13,5 % du 
montant de la facture d’eau.

Ses autres composantes sont :

l la facturation du service de distribution 
de l’eau potable (abonnement, 
consommation ; 42 %)

l la facturation du service de collecte et 
de traitement des eaux usées (38 %)

l la contribution aux autres organismes 
publics (VNF)

l la TVA

L’agence de l’eau
vous informe

Édition mars 2017
CHIFFRES 2016

Rapport annuel du maire sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement
NOTE D’INFORMATION DE L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE 1

NOTE D’INFORMATION AUX MAIRES 
Rapport annuel du maire sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement 
(loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement)

Suivez l’actualité
de l’agence de l’eau Loire-Bretagne :  www.eau-loire-bretagne.fr
    http://aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr

350 M€ d’aides en 2016
pour les investissements
des communes pour l’eau

paie le service d’eau potable
et de dépollution des eaux usées

reversent une part de la facture
d’eau des ménages
54 centimes d’euros pour 1 000 litres d’eau

38 M€ d’aides
en 2016 pour la
dépollution

paient l’impôt
sur l’eau de type
“pollueur-payeur”

l’agence de l’eau
redistribue l’argent sous
forme d’aides en nançant
des actions prioritaires
pour la protection de l’eau.

AUTRES
industriels,
agriculteurs,
hydroélectriciens,
pêcheurs...

COMMUNES
responsables du
service d’eau potable
et d’assainissement et
de l’état des rivières

FACTURE

D’EAU DES

MÉNAGES

E
ES

POURQUOI DES REDEVANCES ?
Les redevances des agences de l’eau sont des recettes fiscales environnementales 
perçues auprès de ceux qui utilisent l’eau et qui en altèrent la qualité et la 
disponibilité (consommateurs, activités économiques).

Les agences de l’eau redistribuent cet argent collecté sous forme d’aides pour 
mettre aux normes les stations d’épuration, fiabiliser les réseaux d’eau potable, 
économiser l’eau, protéger les captages d’eau potable des pollutions d’origine 
agricole, améliorer le fonctionnement naturel des rivières…

Au travers du prix de l’eau, chaque habitant contribue à ces actions au service 
de l’intérêt commun et de la préservation de l’environnement et du cadre de vie.
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interventions / aides

COMBIEN COÛTENT LES REDEVANCES 2016 ?  
L’ impact des redevances de l’agence de l’eau est en moyenne de l’ordre de 13,5 % du prix
du m3 d’eau sur l’ensemble du bassin.
En 2016, le montant global des redevances (tous usages de l’eau confondus) 
perçues par l’agence de l’eau s’est élevé à 373 millions d’euros 
dont 296 millions en provenance de la facture d’eau.

recettes / redevances
Qui paie quoi à l’agence de l’eau pour 100 € de redevances en 2016 ? 
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 €) - source AELB

À QUOI SERVENT LES REDEVANCES ?   
Grâce à ces redevances, l’agence de l’eau apporte, dans le cadre de son programme 
d’intervention, des concours financiers (subventions, avances) aux personnes publiques 
(collectivités territoriales...) ou privées (acteurs industriels, agricoles, associatifs...) 
qui réalisent des actions ou projets d’intérêt commun au bassin ayant pour finalité 
la gestion équilibrée des ressources en eau.  Ces aides réduisent d’autant l’impact des 
investissements des collectivités, en particulier, sur le prix de l’eau.

Comment se répartissent les aides pour la protection des ressources 
en eau pour 100 € d’aides en 2016 ? 
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 € d'aides programmées en 2016) - source AELB

Rapport annuel du maire sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement
NOTE D’INFORMATION DE L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE2

48,13 €
aux collectivités pour l’épuration des 
eaux usées urbaines et rurales, 
dont 21 € pour la solidarité envers les 

communes rurales

6,21 €
aux acteurs économiques pour la dépollution 
industrielle et le traitement de certains déchets 
dangereux pour l’eau

12,31 €
aux exploitants concernés pour 
des actions de dépollution 
dans l’agriculture et pour 
l’irrigation

12,51 €
principalement aux 
collectivités
pour la restauration et 

la protection des milieux 
aquatiques, en particulier des 

cours d’eau - renaturation, continuité écologique  
et des zones humides

4,85 €
pour l’animation des 
politiques de l’eau
(gestion concertée, 

connaissance, réseaux de 
surveillance des eaux, information  

 et sensibilisation)

15,33 €
aux collectivités rurales et urbaines

pour la protection et la 
restauration de la ressource en 
eau potable,

notamment vis-à-vis des pollutions 
diffuses et pour la protection des captages 

0,66 €
pour la coopération 
internationale

100 €
d’aides accordées

par l’agence de l’eau
en 2016

          69,88 €
de redevance 

de pollution 
domestique
payés par les abon-
nés (y compris moder-

nisation de collecte)

          0,70 €
de redevance

de pollution
payé par
les éleveurs
concernés

7,66 €
de redevance de 

pollutions diffuses
payés par les distri-
buteurs de produits 

phytosanitaires et 
répercutés sur le prix  

  des produits

0,64 €
de redevance pour

 la protection du 
milieu aquatique
payé par les usagers 

concernés (pêcheurs)

5,88 €
de redevance de 
prélèvement
payés par les activités

économiques

2,09 €
de redevance
de prélèvement 
payé par les irrigants

100 €
de redevances

perçues par l’agence de l’eau
en 2016

         3,56 €
de redevance de 

pollution
payés par les industriels
et les activités 
économiques concernés

9,59 €
de redevance
de prélèvement 
payés par les 

collectivités  pour 
l’alimentation en eau
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ACTIONS AIDÉES
PAR L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE EN 2016

Pour reconquérir le bon état des eaux demandé par la directive cadre sur l’eau, 
les agences de l’eau recherchent la meilleure efficacité environnementale,

n en privilégiant l’action préventive,

n en aidant les projets les plus efficaces pour les milieux aquatiques,

n en mobilisant les acteurs et en facilitant la cohérence des actions sur les territoires de 
l’eau,

n en travaillant en complémentarité avec l’action réglementaire et la police de l’eau, en 
particulier dans la mise en œuvre des objectifs des schémas directeurs d’aménagement et 
de gestion des eaux (Sdage).

Les six agences de l’eau françaises sont des établissements publics du ministère 
chargé du développement durable. Elles regroupent 1 700 collaborateurs et ont 
pour mission de contribuer à réduire les pollutions de toutes origines et à protéger les 
ressources en eau et les milieux aquatiques.

Les 7 bassins hydrographiques
métropolitains

Artois-
Picardie

Seine-Normandie Rhin-
Meuse

Loire-Bretagne

Rhône-
Méditerranée

Corse

Adour-Garonne

Rapport annuel du maire sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement
NOTE D’INFORMATION DE L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE 3

Pour réduire les sources de pollution
• 8 500 artisans bénéficient d’une aide pour la collecte et 
l’élimination des pollutions toxiques
• 6 200 exploitants agriculteurs bénéficient d’un diagnostic 
individuel ou d’un accompagnement pour réduire les 
pollutions
• l’agence de l’eau accompagne 420 nouvelles communes, 
ou groupements de communes ou 81 syndicats dans leur 
démarche « zéro phyto »

Pour dépolluer les eaux
• les stations d’épuration urbaines sont conformes aux 
normes européennes, une conformité à maintenir !
• 3 000 projets vont améliorer le fonctionnement des 
réseaux d’eaux usées et des stations d’épuration
• 3 500 assainissements autonomes dangereux pour les 
personnes ou pour l’environnement sont réhabilités avec 
une aide de l’agence de l’eau
• 330 projets vont permettre de mieux collecter et traiter les 
pollutions industrielles et artisanales

Pour restaurer et préserver les cours d’eau et 
les zones humides

• 1 746 km de cours d’eau sont restaurés et 2 290 sont 
entretenus pour retrouver un fonctionnement naturel et 
leur permettre de jouer un rôle dans l’amélioration de la 
qualité de l’eau. 
• 228 ouvrages qui barraient les cours d’eau sont effacés 
ou aménagés pour restaurer la circulation de l’eau, des 
poissons et des sédiments
• 3 710 hectares de zones humides sont restaurés et 
855 sont acquis pour être protégés

Pour préserver les ressources
• 105 captages prioritaires bénéficient d’un programme 
d’actions pour préserver la qualité de leur eau
• l’agence de l’eau finance 360 actions de réduction les 
fuites sur les réseaux d’eau potable

Pour préserver le littoral
• 146 contrats sont conclus avec les acteurs du littoral 
pour préserver les usages sensibles tels que la baignade, 
la pêche à pied, la conchyliculture et réduire les pollutions 
portuaires

Pour renforcer la concertation et la cohérence 
des actions

• l’agence de l’eau soutient 55 démarches de Sage 
(schémas d’aménagement et de gestion des eaux) ; définis 
par une commission locale de l’eau, ils planifient la gestion 
de l’eau en conformité avec le Sdage (le schéma directeur 
d’aménagement et de gestion des eaux) ; ils couvrent 82 % 
du territoire
• elle accompagne 348 opérations territoriales pour 
restaurer les milieux aquatiques, réduire les pollutions 
diffuses, maîtriser les prélèvements d’eau et prévenir les 
déficits, elles couvrent 80 % du bassin
• des conventions de partenariat sont signées avec 25 
départements pour faire converger les actions et les 
financements

Pour une gestion solidaire des eaux
• solidarité avec les communes rurales : en 2016 l’agence 
de l’eau leur apporte 160 millions d’euros pour leurs 
projets pour l’épuration et l’eau potable, dont 83 au titre du 
programme « solidarité urbain-rural »
• solidarité avec les pays en développement : pour faciliter 
l’accès à l’eau et à l’assainissement, l’agence soutient 50 
projets de coopération décentralisée qui bénéficient à 
300 000 habitants
• solidarité dans les situations d’urgence : l’agence de l’eau 
débloque 450 000 euros d’aide d’urgence pour aider les 
collectivités après les inondations de juin 2016 dans la 
région Centre-Val de Loire, et 100 000 euros pour rétablir 
l’accès à l’eau après l’ouragan Matthew qui a dévasté Haïti.
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La carte d’identité du bassin Loire-Bretagne
Des sources de la Loire et de l’Allier jusqu’à la pointe du Finistère, le bassin Loire-Bretagne couvre 155 000 km², soit 28 % du territoire 
métropolitain. Il correspond au bassin de la Loire et de ses affluents, du mont Gerbier-de-Jonc jusqu’à Nantes, de la Vilaine et des bassins côtiers 
bretons, vendéens et du Marais poitevin. Il concerne 8 régions et 36 départements en tout ou partie, plus de 7 000 communes 
et près de 13 millions d’habitants.

Il est caractérisé par :
• sa grande façade littorale, avec 2 600 km de côtes et de 
nombreuses activités liées à la mer : activités portuaires, pêche, 
conchyliculture, baignade et pêche à pied
• la Loire et ses 1 012 km de long au régime très contrasté, 
et 135 000 km de cours d’eau
• la présence de nappes souterraines importantes mais très sollicitées 
dans la partie centrale et ouest du bassin
• la présence de nombreuses zones humides, depuis les tourbières 
d’altitude jusqu’aux marais rétro-littoraux
• une empreinte rurale marquée et une activité agricole et agro-
alimentaire prépondérante 

Le comité de bassin Loire-Bretagne est composé de 190 membres qui 
représentent les collectivités locales (76), les usagers économiques 
et les associations de protection de l’environnement, de la défense 
des consommateurs et de pêche (76) et les services de l’État (38).

L’agence de l’eau est présente sur le terrain avec cinq délégations 
situées à Clermont, Orléans, Poitiers, Nantes-Le Mans 
et Saint-Brieuc.

La qualité des rivières
sur smartphone et tablette

Toutes les données sur la qualité des eaux
des rivières peuvent être consultées
depuis un smartphone et une tablette sur le terrain.

Téléchargez l’application gratuitement
L’application “Qualité des rivières”
est disponible sur iPhone, iPad
et sur les terminaux Androïd.

QUELS POISSONS PEUPLENT NOS RIVIÈRES ?
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1 

Annexe : Performances 2016 du service 

public d’eau potable 

 

 INTRODUCTION 

En 2015, la création de la Collectivité Eau du Bassin Rennais (CEBR) issue de la prise de compétence eau potable par 
Rennes Métropole a conduit à la suppression de plusieurs services d’eau potable. Ainsi, le nombre de collectivités 
distributrices passe de 50 en 2014 à 39 en 2015. Ces dernières ont été réparties en 3 groupes : 
 

 
 

 
 
- Groupe rural : 26 services d’eau potable dont la 

densité d’abonnés est inférieure à 25 par km de 
réseau. 
 
 

- Groupe mixte : 10 services d’eau potable dont la 

densité d’abonnés est comprise entre 25 et 80 par 
km de réseau. 
 
 

- Groupe urbain : 3 services d’eau potable dont la 

densité d’abonnés est supérieure à 80 par km de 
réseau. 

 
 

Le SIE de Châteaubourg 
appartient au Groupe rural 

 

Au 1
er

 janvier 2016, les SIE de Montautour et de Haute-Vilaine ont fusionné pour devenir le SIE des Monts de 
Vilaine. 

 CARTE D’IDENTITE DU GROUPE RURAL 

Données 2015 Ille-et-Vilaine Groupe rural 

Nb de services d'eau potable 39 26 67% 

Gestion des services d'eau potable (1) 
35 affermages 

4 régies et 1 SPL 
25 affermages 

1 régie 
 

Nb d'abonnés 477 500 164 400 34% 

Nb d'habitants (2) 1 037 300 364 400 35% 

Consommation (Millions m3) 49,5 17,3 35% 

Linéaire de réseau hors branchement 
(km) (3) 

18 000 11 300 64% 

Linéaire de réseau renouvelé sur les 5 
dernières années (km)  

680 420 62% 

Volume produit (Millions m3) (3) 55,4 6,1 11% 

(1) Nombre de gestion supérieur au nombre de  services AEP car la Cebr possède 2 modes de gestion, l’affermage et une 
société publique locale (SPL) 

(2) Population majorée en vigueur en 2015 est issue des données Insee 2012 - décret n° 2014-1611 du 24 décembre 2014 
(3) Le total départemental de ces données comprend les valeurs des SMP 
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 COMPARAISON DES CRITERES DESCRIPTIFS 

Les critères descriptifs 2015 et 2016 du SIE de Châteaubourg sont renseignés dans le tableau suivant et comparés avec 
les moyennes pondérées 2015 du Groupe rural. La moyenne pondérée départementale est également indiquée.  
 

Critères descriptifs 2015    
(Gr rural) 

Valeur 
minimum 

Valeur 
maximum 

Valeur 
médiane 

Moyenne 
pondérée 

Moyenne 
pond 35 

Valeur du service 

2015 2016 

Densité d’abonnés (nb 
d’abonnés par km de réseau) 

8 20 13 15 27 20 21 

Indice  linéaire de 
consommation ( m3/j/km) 

1,5 10,2 3,8 4,6 7,8 10,2 10,4 

Consommation moyenne par 
habitant (m3/an) 

33,3 77,6 37,8 47,5 47,7 64,5 66,5 

 
Evolution des indicateurs descriptifs du Groupe rural 

 

 
—Moyenne pondérée du Groupe rural      — Valeurs du SIE de Châteaubourg

 

 REPRESENTATION GRAPHIQUE DES CRITERES DESCRIPTIFS 

Critères/Classe 0 1 2 3 4 5 

Densité d’abonnés Abs. de donnée ≤10 11-13 14-16 17-19 >19 

Indice  linéaire de consommation Abs. de donnée ≤2,0 2,1-4,0 4,1-6,0 6,1-8,0 >8,0 

Consommation moyenne par 
habitant (m3/an) 

Abs. de donnée ≤30,0 30,0-40,0 40,1-50,0 50,1-60,0 >60,0 

 
Pour la lecture de ce graphique,  plus on s’éloigne du centre de la figure plus la valeur de la données est élevée. 
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 COMPARAISON D’INDICATEURS DE PERFORMANCES 

Les indicateurs de performances techniques et financières 2015 et 2016 du SIE de Châteaubourg sont renseignés dans 
le tableau suivant et comparés avec les moyennes pondérées 2015 du Groupe rural. La moyenne pondérée 
départementale est également indiquée.  
 

Indicateurs de performance 
2015      (Gr rural) 

Valeur 
minimum 

Valeur 
maximum 

Valeur 
médiane 

Moyenne 
pondérée 

Moyenne 
pond 35 

Valeur du service 

2015 2016 

Rendement du réseau (%) 69,2 89,0 82,6 83,0 85,1 89,0 88,3 

Indice linéaire de perte – ILP 
(m3/j/km) 

0,33 1,70 0,80 0,94 1,34 1,26 1.38 

Taux de renouvellement du 
réseau (%)  

0,00 1,36 0,65 0,74 0,75 0,82 0,77 

Indice de connaissance du 
réseau – ICR (note sur 120) 

76 120 107 104 107 97 97 

Prix de l’eau TTC au 1
er

 janvier 
n+1 (base 120m3 -€/m3) 

2,20 3,38 2,89 2,76 2,41 2,40 2,30 

Endettement par abonné (€/ab.)  0 603 60 95 66 17 11 

 
Evolution des indicateurs de performance du Groupe rural 

 

 
—Moyenne pondérée du Groupe rural      — Valeurs du SIE de Châteaubourg

 

 
(1) La méthode de calcul de cet indicateur a été modifiée en 2013. Pour faciliter la comparaison sur le graphique, la note sur 100 en 2011 et 2012 a 

été ramenée sur 120.  

 REPRESENTATION GRAPHIQUE DES INDICATEURS DE PERFORMANCES 

Indicateurs/Classe 0 1 2 3 4 5 

Rendement du réseau (%) Abs.de donnée ≤75,0 75,1-80,0 80,1-85,0 85,1-90,0 >90,0 

Indice linéaire de perte – ILP (m3/j/km) Abs.de donnée >1,45 1,45-1,16 1,15-0,86 0,85-0,56 ≤0,55 

Taux de renouvellement du réseau (%) Abs.de donnée ≤0,45 0,46-0,65 0,66-0,85 0,86-1,05 >1,05 

Indice de connaissance du réseau – ICR 
(note sur 100) 

Abs.de donnée <90 90-99 100-109 110-119 120 

Prix de l’eau TTC au 1
er
 janvier n+1 

(base 120m3 -€/m3) 
Abs.de donnée >3,20 3,20-2,91 2,90-2,61 2,60-2,31 ≤2,30 

Endettement par abonné (€/ab.) Abs.de donnée >175 175-126 125-76 75-26 ≤25 
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Pour la lecture de ce graphique,  plus on s’éloigne du centre de la figure plus la valeur de l’indicateur est considérée 
comme meilleure.  

 

 

 COMMENTAIRES 

Les critères descriptifs du SIE de Châteaubourg montrent que la collectivité possède : 
- Un caractère rural moins marqué que les autres collectivités du groupe.  
- Un caractère industriel important. Il existe une dizaine de gros consommateurs sur son territoire qui représente 

environ 40% des volumes vendus. 
 
Les performances techniques du réseau (rendement du réseau, Indice linéaire de perte) se sont légèrement dégradées 
en 2016, mais demeurent satisfaisantes. Le taux de renouvellement actuel du réseau reste dans la moyenne  
départementale et du groupe rural. Le bon indice de connaissance et gestion du réseau indique que la collectivité 
possède les outils nécessaires à une gestion durable de son patrimoine. La réalisation en 2016 d’une étude patrimoniale 
a permis d’identifier les secteurs fragiles où les investissements doivent être réalisés en priorité, et a conduit à la mise en 
œuvre d’un plan pluriannuel de renouvellement de 21,5 km de réseau (coût 4 millions d’€). Ces travaux vont conforter 
les bonnes performances actuelles du réseau. 
 
La situation financière actuelle de la collectivité est saine. Elle dégage une recette de vente d’eau d’1,6 millions d’euros 
par an, et est peu endettée (annuité = 5% de la recette). Le prix de l’eau est en dessous de la moyenne du département 
et du groupe rural. Le contrat d’affermage arrive à son terme fin 2018, une marge financière peut être dégagée au cours 
de la négociation du nouveau contrat. 
 
L’étude patrimoniale et financière réalisée à l’échelle départementale montre l’absence de fragilité financière de la 
collectivité. Si les besoins devaient augmenter, des marges existent pour assurer une gestion durable de son patrimoine.  
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 Caractérisation technique du 

service public 

de l'assainissement collectif 

 ORGANISATION ADMINISTRATIVE DU SERVICE 

 
La commune organise en partie le service assainissement. Elle assure la gestion 
et l’entretien des réseaux. 
Elle a transféré une partie de ses compétences au Syndicat Intercommunal de la 
station d'épuration de Montgazon – SISEM ; celui-ci est en charge du traitement 
des eaux usées. 
 
 

 CONDITIONS D’EXPLOITATION DU SERVICE 

 
Le service assainissement pour sa partie « réseaux d’assainissement » est 
exploité en régie municipale. 
 
Le service assainissement pour sa partie « traitement des eaux usées » est 
exploité par VEOLIA par le biais d’une délégation de service public passée par le 
SISEM. Cette station d’épuration dimensionnée pour 16 000 équivalents 
habitants traitent les eaux usées des communes de Châteaugiron, Domloup, 
Nouvoitou et dernièrement Ossé depuis le 19/10/2016. 
 

 

 PRESTATIONS ASSUREES DANS LE CADRE DU SERVICE 

 
La commune prend en charge : 
 

Gestion du service 
application du règlement du service, fonctionnement, 
surveillance et entretien des installations 

Mise en service des branchements 

Entretien 
de la mise à niveau des tampons de regard, de la 
voirie, des branchements, des clôtures, des collecteurs, 
des ouvrages de traitement, des postes de relèvement 

Renouvellement 
de la mise à niveau des tampons de regard, de la 
voirie, des branchements, des clôtures, des collecteurs, 
des ouvrages de traitement, des postes de relèvement 

Prestations particulières la facturation a été confiée à VEOLIA EAU 

 

Le SISEM prend en charge : 

 

Gestion du service Dépollution des eaux usées  

Mise en service 
Usine de dépollution, poste de refoulement, réseaux de 
collecte 

Entretien 
Des réseaux de collecte, des ouvrages de transfert, du 
poste de relèvement, des branchements, de l’usine de 
traitement, contrôle de conformité 

Renouvellement 
Des réseaux de collecte, des ouvrages de transfert, du 
poste de relèvement, des branchements, curage des 
lagunes 

Prestations particulières Délégation confiée à Veolia Eau 
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 NOMBRE D’ABONNEMENTS 

 

Abonnements 2014 2015 2016 

Total abonnements 3 018 3 141 3 249 

 

 Evolution du nombre d’abonnements 
 

 

 VOLUMES FACTURES 

 

Volumes facturés [m³] 2014 2015 2016 

Total des volumes facturés 272 335 273 142 307 593 

 

 

 

 Evolution des volumes facturés aux abonnés 
 

 
 

 

 CARACTERISTIQUES DU RESEAU DE COLLECTE 

 

 Linéaire de canalisations de collecte des eaux usées 
 

Linéaire [km] 2014 2015 2016 

Réseau séparatif 24 24 24 

 

 

 

 OUVRAGES D'EPURATION DES EAUX USEES 

 

Le service ne gère aucun ouvrage d’épuration. 
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 Tarification et recettes du 

service public 

de l'assainissement collectif 

 FIXATION DES TARIFS EN VIGUEUR 

 
L’assemblée délibérante vote les tarifs concernant la part collectivité. 

La délibération qui a fixé le tarif en vigueur est la suivante : 

 

Date de la délibération  Objet  

26/11/2015 
Fixation des tarifs de la redevance assainissement 
applicables au 1

er
  janvier 2016 

 

 

Les taxes et redevances sont fixées par les organismes concernés. 

 

Le service n’est pas assujetti à la TVA. 

 

 

 

 PRIX DU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 

Le prix du service comprend : 

- Une partie fixe ou abonnement 

- Une partie proportionnelle à la consommation d'eau potable 

 

Les abonnements sont payables d'avance semestriellement. 

Les volumes sont relevés annuellement. 

Les consommations sont payables au vu du relevé. Les facturations intermédiaires sont basées 

sur une consommation estimée. 

 

 Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
 

La redevance de modernisation des réseaux de collecte est reversée à l’Agence de l’eau. Son 

montant, en € par m³, est calculé chaque année par l’agence de l’eau.  

Elle est unique sur l’ensemble du service. 

 

 

  

 

 1
er

 janvier 2016 1er janvier 2017 

Redevance de modernisation  

des réseaux de collecte 0,18 € /m
3
 

 

0,18 € /m
3
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 Tarification et recettes du 

service public 

de l'assainissement collectif 

 

 LE PRIX DE L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF Tarif hors 

redevance de modernisation des réseaux de collecte 

 

 Evolution de la part Collecte  
 

Part de la collectivité Désignation 1
er

 janv 2016 1
er

 janv 2017 

Part Fixe [€ HT/an] Abonnement ordinaire * 16,40 16,40 

Part proportionnelle 
[€ HT/m³] 

le m³ 
0,70 0,70 

* Abonnement pris en compte dans la facture 120 m³ 

 

 Evolution de la part Traitement  
 

SI de la station d'épuration de Montgazon - SISEM 
Exploitant : VEOLIA EAU 

 

 
Désignation 1

er
 janv 2016 1

er
 janv 2017 

Part de l'exploitant    

Part Fixe [€ HT/an] Abonnement 
ordinaire * 15,33 15,14 

Part proportionnelle [€ HT/m³] le m³ 0,649 0,641 

Part de la collectivité  
 

 

Part Fixe [€ HT/an] Abonnement 
ordinaire * 14,46 14,46 

Part proportionnelle [€ HT/m³] le m³ 0,47 0,47 

Redevances et taxes  
 

 

 TVA 10,00% 10,00% 
 

* Abonnement pris en compte dans la facture 120 m³ 
 
 

 Composantes de la facture d'un usager de 120 m³ 
Prix théorique du m

3
 pour un usager consommant 120 m

3
 : 2,33 €/m

3
 

  1er jan 2016 1er jan 2017 Variation 

Exploitant - Part Traitement 93,21 92,06 -1,23% 

Collectivité - Part Collecte 100,40 100,40 0,00% 

Collectivité - Part Traitement 70,86 70,86 0,00% 

TVA 16,41 16,29 -0,70% 

Total [€ TTC] 280,88 279,61 -0,45% 
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Répartition au 1
er

 janvier 2017 
 

 
 

 EVOLUTION DES COMPOSANTES DU TARIF DEPUIS 2002 

Composantes de la facture d’un usager consommant 120 m³ (valeurs au 1
er 

janvier de 
chaque année hors TVA et hors redevance pollution). 
 

Année 

Exploitant 
[€] 

Part 
Traitement 

Collectivité 
[€] 

Part 
Collecte 

Collectivité 
[€] 

Part 
Traitement 

Redevances 
et taxes [€] 

Total hors 
TVA [€] 

2002 79,4 177,4 51,4 0 308,2 

2003 103,7 161,8 63,4 138,96 467,86 

2004 106,44 161,8 63,4 0 331,64 

2005 109,02 147,4 63,4 0 319,82 

2006 111,63 141,4 58,86 0 311,89 

2007 114,78 123,4 58,86 0 297,04 

2008 117,23 111,4 58,86 0 287,49 

2009 122,03 111,4 58,86 0 292,29 

2010 121,2 111,4 58,86 0 291,46 

2011 123 111,4 58,86 0 293,26 

2012 128,06 111,40 58,86 0 298,32 

2013 134,28 111,40 58,86 0 304,54 

2014 105,32 111,40 70,86 0 287,58 

2015 92,06 111,40 70,86 0 274,32 

2016 93,21 100,40 70,86 0 264,47 

2017 92,06 100,40 70,86 0 263,32 
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 LE PRIX DE L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF  Tarif avec 

redevance de modernisation des réseaux de collecte 

Prix théorique du m
3
 pour un usager consommant 120 m

3
 : 2,51 €/m

3
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
Répartition au 1

er
 janvier 2017 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  1er jan 2016 1er jan 2017 

Exploitant - Part Traitement 93,21 92,06 

Collectivité - Part Collecte 100,40 100,40 

Collectivité - Part Traitement 70,86 70,86 

TVA 16,41 16,29 

Redevance de modernisation des 
réseaux de collecte 

21,60 21,60 

Total [€ TTC] 302,48 301,21 
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 RECETTES D'EXPLOITATION DE LA COMMUNE 

 

Recettes d'exploitation 2015 2016 

Recettes liées à la facturation des abonnés    

Redevances eaux usées domestiques 251 227,67 € 260 071,12 € 

          dont abonnements 
 

 

Régularisations (+/-) 0,00 € 0,00 € 

Total recettes liées à la facturation des abonnés 251 227,67 € 260 071,12 € 

  
 

Autres recettes 
 

 

Participation raccordement à l'égout (PRE) 41 916,00 € 41 868,00 € 

  
 

Total des recettes 293 143,67 € 301 939,12 € 
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 Financement des 

investissements du service 

de l'assainissement collectif 

 

 DEPENSES PARTICULIERES DE LA COMMUNE 

 

 
2015 2016 

Dépenses pour investissement 74 668,82 € 54 000,78€ 

Dépenses pour frais de 
fonctionnement 

164 098,47 € 165 230,32€ 

   

 

 ETAT DE LA DETTE 

L'état de la dette au 31 décembre 2016  fait apparaître les valeurs suivantes : 

 

 

 2016 2015 

Encours de la dette au 31 décembre 60 686,30 € 46 237,18 € 

Remboursements au cours de l’exercice 14 449,12 € 14 449,12 € 

       dont en intérêts   

       dont en capital 14 449,12 € 14 449,12 € 

 

 

 AMORTISSEMENTS REALISES 

 

 2012 2013 2014 2015 2016 

Montant de la dotation  
aux amortissements 

81 576,00 € 81 906,00€ 82 095,00€ 82 470,56€ 82 346,42€ 

 

 PRESENTATION DES PROJETS A L'ETUDE EN VUE 

D'AMELIORER LA QUALITE DU SERVICE A L'USAGER ET 

LES PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES DU SERVICE 

 

Objet des travaux 

Renouvellement du réseau rue A. Courau 

Réseau assainissement Avenue de Piré 

Travaux raccordement Ossé au SISEM 

Renouvellement du réseau Rue des Violettes 
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 Indicateur de performance 

du service 

de l'assainissement collectif 

 CONNAISSANCE ET GESTION PATRIMONIALE DU RESEAU 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale du réseau 

 

Les grands ouvrages - réservoirs, stations de traitement, pompages... - ne sont pas pris en 

compte pour le calcul de cet indice défini par l’arrêté du 2 mai 2007. 

 

 
 

nombre de 
points 

points  
obtenus 



absence de plans du réseau ou plans couvrant moins de 
95 % du linéaire estimé du réseau de collecte hors 
branchements ; 

0  



existence d'un plan du réseau couvrant au moins 95 % 
du linéaire estimé du réseau de collecte hors 
branchements ; 

10 10 

mise à jour du plan au moins annuelle. (1) 10 10 


informations structurelles complètes sur chaque tronçon 
(diamètre, matériau, année approximative de pose) ; 

10 10 


existence d'une information géographique précisant 
l'altimétrie des canalisations ; 

10 10 


localisation et description de tous les ouvrages annexes 
(postes de relèvement, déversoirs...) ; 

10 10 



dénombrement des branchements pour chaque tronçon 
du réseau (nombre de branchements entre deux regards 
de visite) ; 

10 0 


définition et mise en oeuvre d'un plan pluriannuel 
d'enquête et d'auscultation du réseau ; 

10 0 


localisation et identification des interventions (curage 
curatif, désobstruction, réhabilitation, renouvellement) ; 

10 0 



existence d'un plan pluriannuel de travaux de 
réhabilitation et de renouvellement (programme détaillé 
assorti d'un estimatif chiffré portant sur au moins 3 ans) ; 

10 10 



mise en oeuvre d'un plan pluriannuel de travaux de 
réhabilitation et de renouvellement. 

10 0 


TOTAL 100 60 

 

(1) cette condition doit être satisfaite pour que le service puisse bénéficier de points 

supplémentaires 
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 Caractérisation technique du 

service public 

de l'assainissement collectif 

 CONDITIONS D’EXPLOITATION DU SERVICE 

Le service est exploité en affermage. Le délégataire est la société VEOLIA EAU en vertu d'un contrat 

ayant pris effet le 1er mars 2014. La durée du contrat est de 12 ans. Il prend fin le 28 février 2026.  

 

 NOMBRE D’ABONNEMENTS 

Abonnements 2015 2016 Variation 

Nombre d’abonnements domestiques 4 993 5 259 +5,33 % 

 Evolution du nombre total d’abonnements 
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 VOLUMES FACTURES 

Volumes facturés [m³] 2015 2016 Variation 

- aux abonnés domestiques 414 140 459 333 +10,91 % 

Total des volumes facturés 414 140 459 333 +10,91 % 
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 Evolution des volumes facturés aux abonnés 
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 Evolution des eaux claires parasites 

L'importance des eaux claires parasites peut être approchée par la différence entre : 

- le total des volumes assujettis, des volumes d'effluents importés, diminué du total des volumes 

d'effluents exportés 

- et le total des volumes mesurés en station 

 

0

100000

200000

300000

400000

500000

600000

700000

800000

2005 2006 2007 2008 2015 2016

Volume total reçu en station [m³] Volume théorique à traiter [m³]

 
 

 CARACTERISTIQUES DU RESEAU DE COLLECTE 

 Linéaire de canalisations de collecte des eaux usées 

Linéaire [km] 2015 2016 Variation 

Réseau séparatif 3 3 0,00 % 
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 OUVRAGE D'EPURATION DES EAUX USEES 

Le service gère un ouvrage d’épuration : Station d'épuration de DOMLOUP/Montgazon 

Traitement des effluents 

Type de station : Traitement biologique par boues activées 

Commune d’implantation : DOMLOUP 

Lieu-dit : Montgazon 

Capacité nominale : 12 000 Equivalent habitant 

Capacités nominales d'épuration 

 

Paramètre DBO5 DCO MES NKj NGL Pt Débit 

Capacité 720 kg/j 1800 kg/j 840 kg/j 180 kg/j 180 kg/j 48 kg/j 1900 m³/j 

Prescriptions de rejet 

 

- du 22/11/2010 

Milieu récepteur du rejet : l'Yaigne puis la Seiche 

 

Paramètre : Fréquence 
annuelle 

Concentration 
(mg/l) 

Et 
Ou 

Rendement 
(%) 

Val 
Rédhibitoire 

(mg/l) 

Période : 1er juin au 30 novembre 

 - DBO5 24 10 et 97 50 

 - DCO 12 60 et 93 250 

 - MES 24 20 et 95 85 

 - NKj 12 4,5 _ 90 _ 

 - NGL 12 10 _ 84 _ 

 - Pt 12 0,7 _ 91 _ 

Période : 1er décembre au 31 mai 

 - DBO5 12 10 et 96 50 

 - DCO 24 60 et 92 250 

 - MES 24 20 et 94 85 

 - NKj 12 4,5 _ 89 _ 

 - NGL 12 10 _ 82 _ 

 - Pt 12 0,7 _ 90 _ 

 
 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

Paramètre DBO5 DCO MES NKj NGL Pt Débit 

Charges brutes 

de substances 

polluantes 

collectées 

634 kg/j _ _ _ _ _ 1760 m³/j 

Rendement de la 

station 

d'épuration 

99,2 % 96,31 % 99,3 % 96,91 % 94,02 % 97,18 % Sans 

objet 
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Quantité de boues issues de cet ouvrage [tMS] 

 

 2016 

Tonnage de boues produites (chaulées) 

 en tonnes de matière sèche 90,4 

 

 

 
 

 

Glossaire 

Equivalent habitant : rejet de 60 grammes de DBO5 par jour. 

 

DBO5 : Demande biologique en oxygène pendant 5 jours. 

DCO : Demande chimique en oxygène. 

MES : Matières en suspension. 

NKj : Azote Kjeldhal. 

NGL : Azote global. 

Pt : Phosphore total. 

 

tMS : tonne de matière sèche 
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 Tarification et recettes du 

service public 

de l'assainissement collectif 

 FIXATION DES TARIFS EN VIGUEUR 

L’assemblée délibérante vote les tarifs concernant la part collectivité. 

Les délibérations qui ont fixé les tarifs en vigueur sont les suivantes : 

 

Date de la délibération  Objet  

19/10/2016 Fixation de la part syndicale de la redevance 
assainissement 

 

 

Les tarifs concernant la part de la société VEOLIA EAU sont fixés par le contrat et indexés annuellement 

par application aux tarifs de base d'un coefficient défini au contrat.  

Les taxes et redevances sont fixées par les organismes concernés. 

 

Le service n’est pas assujetti à la TVA. 

 

 PRIX DU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Le prix du service comprend : 

- Une partie fixe ou abonnement 

- Une partie proportionnelle à la consommation d'eau potable 

 

Les abonnements sont payables d'avance semestriellement. 

Les volumes sont relevés annuellement. 

Les consommations sont payables au vu du relevé. Les facturations intermédiaires sont basées sur une 

consommation estimée. 

 

 Redevance de modernisation des réseaux de collecte 

La redevance de modernisation des réseaux de collecte est reversée à l’agence de l’eau. Son montant, en 

€ par m³, est calculé chaque année par l’agence de l’eau.  

Elle est unique sur l’ensemble du service. 

 1er jan 2016 1er jan 2017 

Redevance de 

modernisation des réseaux 

de collecte 

0,1800 0,1800 
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SI de la station d'épuration de Montgazon - SISEM 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 2016 tarif domestique du syndicat 

 LE PRIX DE L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF Tarif hors redevance de 

modernisation des réseaux de collecte 

 Evolution du tarif de l'assainissement collectif 

 
 Désignation 1er jan 2016 1er jan 2017 Variation 

Part de l'exploitant     
Part Fixe [€ HT/an] Abonnement ordinaire * 15,34 15,14 -1,30 % 
Part proportionnelle [€ HT/m³] le m³ 0,649 0,641 -1,23 % 

Part de la collectivité     
Part Fixe [€ HT/an] Abonnement ordinaire * 14,46 14,46 0,00 % 
Part proportionnelle [€ HT/m³] le m³ 0,47 0,47 0,00 % 

* Abonnement pris en compte dans la facture 120 m³ 

 

 Composantes de la facture d'un usager de 120 m³ 

 1er jan 2016 1er jan 2017 Variation  
Variation EXPLOITANT + 

COLLECTIVITE (HT) 

Exploitant 93,22 92,06 -1,24 %  -0,71 % 

Collectivité 70,86 70,86 0,00 %  

Total [€ TTC] 164,08 162,92 -0,71 %  

 
Prix théorique du m³ pour un usager consommant 120 m³ : 1,36 €/m³ 

Prix théorique du litre pour un usager consommant 120 m³ : 0,0014 €/l 

Exploitant
57%

Collectivité
43%

Répartition au 1er janvier 2017
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 EVOLUTION DES COMPOSANTES DU TARIF DEPUIS 2007 

Composantes de la facture d’un usager consommant 120 m³ (valeurs au 1er janvier de chaque année hors TVA et 

hors redevance de modernisation des réseaux de collecte). 

 

Année Exploitant [€] Collectivité [€] Total hors TVA 
[€] 

2007 114,78 58,86 173,64 
2008 117,23 58,86 176,09 
2009 122,03 58,86 180,89 
2010 121,20 58,86 180,06 
2011 123,00 58,86 181,86 
2012 128,06 58,86 186,92 
2016 93,22 70,86 164,08 
2017 92,06 70,86 162,92 
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SI de la station d'épuration de Montgazon - SISEM 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 2016 tarif domestique du syndicat 

 LE PRIX DE L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF  y compris Redevance 

modernisation 

 Evolution du tarif de l'assainissement collectif 

 
 Désignation 1er jan 2016 1er jan 2017 Variation 

Part de l'exploitant     
Part Fixe [€ HT/an] Abonnement ordinaire * 15,34 15,14 -1,30 % 
Part proportionnelle [€ HT/m³] le m³ 0,649 0,641 -1,23 % 

Part de la collectivité     
Part Fixe [€ HT/an] Abonnement ordinaire * 14,46 14,46 0,00 % 
Part proportionnelle [€ HT/m³] le m³ 0,47 0,47 0,00 % 

Redevances et taxes     
 Redevance de modernisation des 

réseaux de collecte 
0,18 0,18 0,00 % 

* Abonnement pris en compte dans la facture 120 m³ 

 

 Composantes de la facture d'un usager de 120 m³ 

 1er jan 2016 1er jan 2017 Variation  
Variation EXPLOITANT + 

COLLECTIVITE (HT) 

Exploitant 93,22 92,06 -1,24 %  -0,62 % 

Collectivité 70,86 70,86 0,00 %  
Redevance de modernisation des 
réseaux de collecte 

21,60 21,60 0,00 %  

Total [€ TTC] 185,68 184,52 -0,62 %  

 
Prix théorique du m³ pour un usager consommant 120 m³ : 1,54 €/m³ 

Prix théorique du litre pour un usager consommant 120 m³ : 0,0015 €/l 

Exploitant
50%

Collectivité
38%

Redev. 
modernisation

12%

Répartition au 1er janvier 2017
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 RECETTES D'EXPLOITATION 

 Recettes de la collectivité  

 

 2015 2016 Variation 

Recettes liées à la facturation 
des abonnés 

   

Redevances eaux usées 
domestiques 

226 702,99 € 247 737,63 € +9,28 % 

          dont abonnements 60 089,87 € 63 063,82 € +4,95 % 

Régularisations (+/-) - 5 243,67 € -  953,19 € +81,82 % 

 
Total recettes liées à la 
facturation des abonnés 

221 459,32 € 246 784,44 € +11,44 % 

 
Autres recettes    

Autres recettes 35 855,75 € 32 222,86 € -10,13 %  

 
Total des recettes 257 315,07 € 279 007,30 € +8,43 % 

 

 Recettes de l’exploitant 

 

 2016 

Recettes liées à la facturation 
des abonnés 

 

Redevances eaux usées 
domestiques 

321 839,45 € 

          dont abonnements 66 836,89 € 

Régularisations (+/-) - 1 388,55 € 

 
Total recettes liées à la 
facturation des abonnés 

320 450,90 € 
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 Indicateurs de performance 

du service 

de l’assainissement collectif 

 

 CONFORMITE DE LA COLLECTE 

Le service chargé de la Police des eaux considère que la collecte des eaux usées est 

conforme aux prescriptions de l’arrêté du 21 juillet 2015   

 CONFORMITE DES EQUIPEMENTS D’EPURATION 

par rapport à la réglementation générale-arrêté ministériel du 21 juillet 2015 

Le service chargé de la Police des eaux considère que les équipements d’épuration 

sont conformes aux prescriptions de l’arrêté du 21 juillet 2015.  

 CONFORMITE DE LA PERFORMANCE DES OUVRAGES 

D’EPURATION 

par rapport à la réglementation générale-arrêté ministériel du 21 juillet 2015 

Le service chargé de la Police des eaux considère que la performance des ouvrages 

d’épuration est conforme aux prescriptions de l’arrêté du 21 juillet 2015   

 CONFORMITE DE L’EVACUATION DES BOUES 

Une filière est dite « conforme » si la filière de traitement est déclarée ou autorisée 

selon sa taille et si le transport des boues est effectué conformément à la 

réglementation en vigueur. Les refus de dégrillage et les boues de curage ne sont pas 

pris en compte. 
 2015 2016 Variation  

Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées 
selon des filières conformes à la réglementation 

 100 %  
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 Financement des 

investissements du service 

de l’assainissement collectif 

 TRAVAUX ENGAGES AU COURS DE L’EXERCICE 

Objet des travaux Montant de 

travaux 

Subventions 

accordées 

Contributions 

des 

collectivités 

adhérentes  

Raccordement de la commune de Ossé aux 

installations 

441 902 € 176 760 € 265 142 € 

 ETAT DE LA DETTE 

L'état de la dette au 31 décembre 2016 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 2015 2016 

Encours de la dette au 31 décembre 519 851,16 € 426 857,26 € 

Remboursements au cours de l’exercice 96 375,43 € 100 076,01 € 

dont en intérêts 8 259,90 € 7 082,11 € 

dont en capital 88 115,53 € 92 993,90 € 

 

 AMORTISSEMENTS REALISES 

 2015 2016 

Montant de la dotation aux 
amortissements 

194 419,68 € 162 226,63 € 
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ORGANISATION 
 

Intercommunale 
 

Le service d'assainissement collectif du SI de la Station 
d'Épuration de Montgazon - SISEM regroupe les communes de : 
Chateaugiron, Domloup et Nouvoitou. 
  

  

 
 

3 communes adhérentes 

EXPLOITATION 
 

par la société VEOLIA 
EAU 

En affermage 
 

La société VEOLIA EAU a la responsabilité du fonctionnement des 
ouvrages, de leur entretien et de la permanence du service. 
Le syndicat garde la maîtrise des investissements et la propriété 
des ouvrages. 

  
 

 

COLLECTE DES EAUX 
USÉES 

 
Un réseau de 3 km 

 

Le réseau collecte les eaux usées provenant de 4 993 
habitations ou immeubles. 
Le réseau est composé de 3 km de collecteurs et 1 poste de 
refoulement. 
   
 

 

 

ÉPURATION 
 

1 station 
 

Les eaux usées sont traitées par la Station d'épuration de 
DOMLOUP/Montgazon (située à Domloup) capable de traiter la 
pollution de 12 000 habitants. 
Le rejet de l'eau traitée se fait dans l'Yaigne puis la Seiche. 
 
 
 
 

  

QUALITÉ DU SERVICE 
 
 

La station d'épuration de DOMLOUP/Montgazon est conforme 
aux prescriptions administratives. 
 

  

PRIX 
 

184,52 € pour 120 m³ 
 

Le prix du service comprend une partie fixe (abonnement) et un 
prix au m³ consommé. 
Au total, un abonné domestique consommant 120 m³ payera 
184,52 € (sur la base du tarif du 1er janvier 2017, toutes taxes 
comprises). Soit en moyenne 1,54 €/m³, en baisse de 0,62 % 
par rapport à 2016. 
Sur ce montant, 50 % reviennent à l’exploitant pour l’entretien et 
le fonctionnement, 38 % reviennent à la collectivité pour les 
investissements et les taxes s’élèvent à 12 %. 
 
 

 

 
Répartition des montants collectés 

 

EXPLOITANT

COLLECTIVITE

TAXES

 SI de la station d'épuration de 
Montgazon - SISEM 

Extrait du rapport annuel 2016 
sur le prix et la qualité du service public 

Disponible en mairie de DOMLOUP 
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CONVENTION PLURIANNUELLE DE PARTENARIAT 

 

 

Entre les soussignés : 

 

 

Monsieur Gaëtan Chauviré, Directeur de l’Hyper U de Châteaugiron 

 

Et 

 

Monsieur Jean-Claude Beline, Maire de la Ville de Châteaugiron et représentant légal du 

centre d’art Les 3 CHA 

 

 

 

PREAMBULE  

 

 Le centre d’art Les 3 CHA entre dans sa 4ème saison en 2018 et a déjà accueilli plus de 

23000 visiteurs. Il souhaite toujours fédérer davantage autour de son projet artistique en 

développent notamment les partenariats.  

  

 Le Hyper U de Châteaugiron a souhaité s’associer au projet du centre d’art et parrainer trois 

saisons à compter de 2018.  

 

La présente convention a pour objet de définir les apports de chacune des parties. 

 

 

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

 

Article 1 : Engagements de l’Hyper U de Châteaugiron  

 

L’Hyper U de Châteaugiron s’engage à : 

 

- verser la somme de 1200 euros TTC pendant trois ans, soit en 2018, 2019 et 2020. Cette 

somme, versée avant la fin du mois de mars de chaque année, ne pourra être revue à la 

baisse. Si pour Monsieur Chauviré le projet évolue de façon positive, le versement pourra 

être valorisé comme suit : 1400 euros TTC et 1600 euros TTC  

 

- valoriser les expositions du centre d’art Les 3 CHA auprès du personnel de l’Hyper U 
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Article 2 : Engagements de la Ville de Châteaugiron représentant le centre d’art Les 3 CHA 

 

Le centre d’art Les 3 CHA s’engage à : 

 

- apposer le logo de l’Hyper U de Châteaugiron sur les outils de communication de deux 

expositions par an : flyer, affiche 40 x 60, affiche 120 x 176, invitation, site internet. Le 

logo sera ajouté en noir et blanc dans un souci de cohérence graphique avec notre charte. 

Monsieur Chauviré pourra choisir les deux expositions annuelles qu’il souhaite soutenir. 

 

- faire de l’Hyper U de Châteaugiron l’unique partenaire dans le secteur de la grande 

distribution sur les trois prochaines années 

 

- proposer l’organisation d’une visite privée annuelle pour le personnel de l’Hyper U 

 

 

Article 3 : Durée 

 

Le présent contrat prend effet à la date de la signature des deux parties jusqu’au 31 décembre 2020. 

 

 

Article 4 : Résiliation et litiges 

 

En cas de non-exécution de l’une des obligations prévues au présent contrat par l’une ou l’autre des 

parties, ce dernier sera résilié de plein droit.   

 

 

 

Fait à Châteaugiron, le  

 

En deux exemplaires dont un remis à chacune des parties. 

 

 

 

 

 

Pour le centre d’art de Châteaugiron    Pour l’Hyper U de Châteaugiron 

 

 

 

Le Maire       Le Directeur 

Jean-Claude Beline                                                               Gaëtan Chauviré  
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